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Objet : Ouverture des positions secondaires civiles 

Positions DEL 

La position DEL, lorsqu’elle existe, n’est ouvrable qu’en présence d’une position GND (ou 

supérieure) active et conformément aux FRAs en vigueur sur la position DEL concernée. 

 

Positions DEP 

La position DEP, lorsqu’elle existe, n’est ouvrable qu’en présence des positions APP et TWR 

actives et conformément aux FRAs en vigueur sur la position DEP concernée. 

De plus, avant toute ouverture de la position DEP, le contrôleur de la position APP doit avoir 

donné son accord écrit au contrôleur souhaitant ouvrir la position DEP. 

 

Positions U_CTR 

La position U_CTR, lorsqu’elle existe, n’est ouvrable qu’en présence de toutes les positions CTR 

primaires de la même FIR actives et conformément aux FRAs en vigueur sur la position U_CTR 

concernée. 

De plus, avant toute ouverture de la position U_CTR, les contrôleurs de toutes les positions CTR 

primaires doivent avoir donné leur accord écrit au contrôleur souhaitant ouvrir la position U_CTR. 

De manière générale, les positions CTR primaires délèguent leur espace aérien au-dessus du 

FL295 lorsque les positions U_CTR sont actives.  

Les schémas ainsi que les détails opérationnels relatifs à ces positions sont disponibles dans les 

LoAs de la Division. 

La liste des positions CTR primaires et secondaires par FIR se trouve ci-dessous : 
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Bordeaux – LFBB 

• Position Primaire : LFBB_CTR 

• Position Secondaire : LFBB_U_CTR 

Reims – LFEE 

• Position Primaire : LFEE_CTR 

• Position Secondaire : LFEE_U_CTR 

Paris – LFFF 

• Positions Primaires : LFFF_CTR et LFFF_F_CTR 

• Position Secondaire : N/A 

Marseille – LFMM 

• Positions Primaires : LFMM_NW_CTR et LFMM_S_CTR 

• Position Secondaire : LFMM_U_CTR 

Brest – LFRR 

• Position Primaire : LFRR_CTR 

• Position Secondaire : LFRR_U_CTR 

 

 

 

 

 

Le présent NOTAM s’applique à tous les membres de la Division France et à tout membre d’une 

division étrangère disposant d’un GCA en Division France. 


